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    Propos introductifs

     

     

     

    
      Tout enfant passionné de football, rêve un jour de devenir star du ballon rond, de faire de cette passion son métier, sa profession. La possibilité de vivre de son sport de prédilection n’est hélas pas une science exacte, et bon nombre de rêves se brisent dans les contreforts du monde professionnel entendu au sens 
      stricto sensu 
      du terme. Cet acquis social, qui émergea à l’entre-deux guerres, n’est nullement remis en cause un siècle plus tard, le football permettant même à ses acteurs évoluant au sein de divisions fédérales et régionales, d’en vivre. Les clubs employeurs ont toujours eu depuis les années trente, la volonté de professionnaliser les acteurs du football.
    

     

    
      Il est entendu par le terme « professionnalisation », la définition donnée par le dictionnaire Larousse comme étant le fait « 
      d’assimiler une activité à une profession, de faire qu’elle devienne une profession 
      ». Le Petit Robert évoque lui, « 
      le processus vers l’exercice professionnel d’une activité 
      ».
    

    
      Le terme profession quant à lui a été précisé par la doctrine comme étant « 
      l’activité qu’une personne exerce habituellement en vue d’en tirer un revenu lui permettant de vivre
       »
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      .
    

    
    
      Ces définitions donnent un sens à ce préambule : d’une activité simplement ludique, exercée pour son plaisir personnel, la professionnalisation des sportifs les font basculer sous le protectorat du droit du travail favorisant largement le salarié, partie faible au contrat. Hélas, le sport en général fait figure d’O.V.N.I dans les relations sociales. Empreint de nombreuses spécificités, il ne permet pas une application brute des textes communs. Les partenaires sociaux jouent dès lors un rôle important dans la transposition des règles de droit commun, qu’ils modulent en fonction des objectifs principiels qui régissent le sport.
    

     

    
      Les avantages à la contractualisation des sportifs professionnels ou professionnels du sport – termes regroupant à la fois les joueurs et les entraîneurs – sont nombreux pour les clubs employeurs. Elle permet aux clubs d’optimiser les performances physiques, tactiques et techniques des sportifs professionnels. En effet, salarier ses acteurs donne la possibilité à ces derniers de s’entraîner à de plus nombreuses reprises, dans des conditions optimales, et sans forcément jongler avec une seconde activité pompeuse en énergie et en temps. Elle permet également une meilleure récupération à l’effort et un suivi médical ou diététique des joueurs quasi constant.
    

     

    Les privilèges du salariat sont également de mise du côté du professionnel du sport. En effet, il va lui permettre outre les avantages cités ci-dessus, de vivre du football, de verser des cotisations pour sa retraite ou pour une éventuelle future période de chômage, ou encore d’être assujetti et protégé par le régime Général de la Sécurité sociale, notamment en cas de maladie professionnelle ou d’accident du travail. Les bénéfices sont louables et réels pour toutes les parties.

     

    
      Cependant, cette volonté de professionnaliser les acteurs du sport n’a pas toujours été la règle d’or du milieu, bien au contraire. Pendant longtemps le sport fut associé à une idée d’amateurisme. La valeur qui prévaut dans le sport à la fin du dix-neuvième siècle lorsque les Jeux Olympiques furent réintroduits via le Congrès de la Sorbonne du 23 juin 1894, c’est le fair-play. La performance est totalement rejetée. Le sport à l’époque est une manière de vivre, un savoir vivre soit tout le contraire de la victoire à tout prix, qui ne serait qu’une simple recherche mercantile et professionnelle dans la bouche de ses détracteurs.
    

    
      Les nobles qui se feront appelés « SportsMen » ont eux une logique d’hédonisme. Ils revendiquent une pratique différente, où la prouesse et l’exploit ne sont pas recherchés, à la différence du bourgeois qui lui préfère parier. Il est intéressant de noter par ailleurs, que les Jeux Olympiques resteront clos aux sportifs professionnels jusque 1981 et l’élection à la tête du Comité International Olympique de Monsieur Juan Antonio Samaranch.
    

     

    
      Cette parenthèse olympique refermée, l’idée de l’amateurisme imprégnait également le sport national à la sortie de la première guerre mondiale. L’idée même de pratiquer un sport en tant que profession semblait une hérésie, un « péril social ». Il fallut attendre la saison 1932-1933 pour voir naître le premier championnat de France professionnel de Football. Le témoignage de Jacques Mairesse, néo-professionnel au club du Red Star, à l’un de ses amis, retrace efficacement l’état d’esprit régnant autour de cette nouvelle profession : « 
      Je ne comprends rien à ta stupéfaction. Eh bien oui je suis devenu professionnel de football, et après ? Alors toi aussi, tu penses que les pros sont tous des gens qui, toute la semaine se promènent paresseusement, en désœuvrés et qui, le dimanche, devant un public venu nombreux, exhibent des tours qu’on leur a fait répéter à l’entraînement ? […] La seule différence aujourd’hui, c’est qu’on s’entraîne un peu plus et qu’on vous paye en billets de banque devant tout le monde, au lieu de vous tendre une enveloppe dans un coin obscur, en prenant des mines de conspirateurs calabrais
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       »
      . Un témoignage d’époque qui n’est pas sans rappeler certains discours actuels.
    

     

    
      Le professionnalisme acquis, il faudra patienter une trentaine d’années supplémentaires pour que le contrat à temps soit admis dans la profession. Cette relation de travail entre les clubs et les sportifs professionnels, née il y a plus de 45 ans, fait encore aujourd’hui les gros titres de l’actualité. Les notions de contrats à temps (devenus contrats à durée déterminée) et de sportif professionnel permettent encore aujourd’hui moult interprétations et applications de la part des acteurs des mondes sportifs et judiciaires.
    

     

    
      Voici là, une des premières, voir la principale spécificité du monde du travail sportif professionnel. Alors même que le Contrat à Durée Indéterminée (C.D.I.) est érigé par le code du travail, ainsi que par les normes communautaires, comme étant le contrat de référence d’une relation travaillée, le Contrat à Durée déterminée (C.D.D.) étant lui source de précarisation ; ce principe est renversé dans la matière sportive professionnelle. Plébiscité par l’ensemble des acteurs du secteur, il permet de coller aux caractéristiques du sport que sont l’aléa sportif, la temporalité des saisons ou encore le système des montées/descentes. Il consent également à une maîtrise partielle de l’équité des compétitions en permettant aux clubs de conserver un effectif stable tout du long d’une saison ; d’être le socle du système des transferts et enfin, il octroie (étonnement) une stabilité contractuelle à ses parties.
    

     

    
      Le contrat à durée déterminée appliqué au sport professionnel (entendu au sens juridique du terme et non au sens fédéral), présente des avantages certains et primordiaux. Il fut dès lors intégré par un décret de 1986
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      , aux différents cas de recours envisageables, à la conclusion d’un C.D.D. dit d’usage. Le décret ne fit qu’officialiser un usage constant dans le milieu du football professionnel. Le dispositif fonctionnait d’ailleurs sans heurt, jusque la rédaction d’une directive européenne sur le travail à durée déterminée en 1999
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      , mettant en application un accord-cadre européen
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      . Nous évoquerons cette date-bascule qui finira par sonner le glas du C.D.D. dit d’usage en France.
    

    
      Ainsi, au terme d’une jurisprudence fluctuante, qui après des années enfermée dans une volonté aveugle de protection de la spécificité sportive, finira par revenir à la lettre exacte du droit commun des contrats à durée déterminée. En effet, le C.D.D. ne peut être conclu selon l’article L. 1242-2 du Code du Travail que « 
      pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire
       » concernant un emploi qui ne peut être lié qu’à « 
      l’activité normale et permanente de l’entreprise
       » cette fois-ci selon l’article L. 1242-1 dudit code. Ces différents critères obligatoires de recours à tous les types de C.D.D. n’étaient pas recherchés par les juges. Ils se bornaient à rechercher uniquement un usage constant ainsi que la présence de la relation contractuelle au sein du secteur d’activité du sport professionnel. Autrement dit, les cas de requalification en C.D.I. n’étaient pas légion, simplement cantonnés à des motifs de formalisme, que le C.D.D. a fort pointu à vrai dire.
    

     

    
      Sous l’impulsion du fameux accord-cadre européen, et par le fruit d’une jurisprudence européenne le précisant, la Cour de Cassation en fit une appréciation enchevêtrant les deux législations. La définition qui en ressortit sonna comme un premier coup de massue dans l’édifice du C.D.D. d’usage au sein du sport professionnel. L’estocade finale eu lieu en 2014 par deux arrêts de la Haute Cour Française datés des mois d’avril
      
            6
          
       et de décembre
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      . Dans le second arrêt, la Cour érigea l’aléa sportif comme motif inopérant afin de justifier à la conclusion de C.D.D. successifs. Avant ce coup de tonnerre, les juges opéraient pourtant une nette distinction entre les fonctions structurantes et purement sportives du salarié : les premières faisant partie intégrante de l’activité permanente de l’entreprise, obligée alors de conclure un C.D.I. avec son salarié ; les secondes soumises à l’aléa sportif, étaient quant à elles jugées comme une tâche temporaire justifiant du même coup le recours au C.D.D. d’usage. Le résultat (aléatoire) des compétitions jusque-là sacro-saint motif de recours au C.D.D. d’usage dans le sport professionnel finissait par être purement et simplement rayé de la carte par les juges de cassation. Une systématisation des requalifications par le juge vers des contrats intemporels pointait alors le bout de son nez !
    

     

    Ce C.D.D. d’usage, longtemps autorisé tout en occultant l’une des trois conditions à remplir pour y recourir, l’était principalement dans le cadre d’une reconnaissance des spécificités de la matière sportive. Le cadre juridique du C.D.D. de droit commun étant plutôt mal adapté au sport professionnel, comme l’ont finalement fait remarquer les juges de Cassation, les motifs liés à l’aléa de la compétition, la temporalité de la saison sportive, de la stabilité des effectifs ou encore la temporalité des emplois du secteur par rapport à un niveau donné, furent autant de raisons qui permirent au sport professionnel et ses spécificités d’être placé en dehors du champ traditionnel du C.D.D.

    Néanmoins, ce contrat n’est plus, les juges souhaitant par-là certainement privilégier le droit du travail sur le droit du sport. Ils considèrent finalement les sportifs professionnels comme des salariés lambda auxquels doivent être appliquées les règles communes du droit du travail, droit très protecteur des salariés, partie faible au contrat.

     

    
      Le droit social s’appliquant à tous les salariés de France et de Navarre, les juges firent également éclater les nomenclatures fédérales et de Ligue Professionnelle qui naguère, délimitaient l’application du C.D.D. d’usage au seul sport jugé professionnel par elles. Avant l’intervention judiciaire, seuls les clubs désignés comme étant des clubs professionnels (de Ligue 1 et Ligue 2 en football) étaient susceptibles de recourir aux C.D.D. d’usage. Seulement une division ou une licence amateur, n’a jamais empêché personne de faire d’un sport sa profession. Plus encore, les sports jugés comme totalement amateurs, ou n’ayant pas encore crée de Ligue Professionnelle, ne pouvaient avec cette définition restreinte, entrer dans le périmètre d’application du C.D.D. d’usage.
    

    
      Par une application audacieuse mais néanmoins réaliste des textes, les juridictions ont fini par déterminer le champ du sport professionnel par (notamment) la reconnaissance (parfois jugée osée) d’un contrat de travail entre les parties. Les éléments du contrat de travail ont été appliqués au sport, d’une façon stricte, laissant encore une fois les spécificités inhérentes au sport de compétition, au placard. Là encore, les juges vinrent interférer avec un droit sportif plutôt désavantageux pour le salarié du sport. La frontière entre les deux mondes reste encore floue, mais la nouvelle loi visant notamment à protéger les sportifs professionnels
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      , tente avec un certain brio, de délimiter le champ d’application du futur C.D.D. sportif.
    

     

    
      Cette loi, fraîchement promulguée, répond aux deux problématiques actuelles liées au C.D.D. d’usage. Elle crée dans un premier temps un C.D.D. spécifique, empreint des spécificités du sport professionnel (recours au-delà de maximum légal de 18 mois, renouvellement inconditionnel…). Elle écarte également les dispositions de droit commun de la relation déterminée, afin que cette future relation ne soit requalifiable en C.D.I. que sous certaines conditions précises (qui tiendront plus à la forme qu’au fond). Cet éloignement au droit commun, ne permettra vraisemblablement plus aux juges de rééditer leur jurisprudence de 2014. Enfin, les auteurs de la loi ont tenté de se conformer au droit européen et à son fameux accord-cadre de 1999
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       qui oblige les Etats Membres à introduire dans leurs législations, des « 
      raisons objectives
       » permettant de prévenir les abus liés à la conclusion de C.D.D. successifs. Ces raisons objectives définies et interprétées, il sera alors temps d’évaluer les chances de requalification par l’application du droit communautaire, au futur C.D.D. spécifique. J’ai bien conscience du saut dans le temps qui sera fait en évoquant cette loi, mais nous ne pouvions pas ne pas l’étudier, son influence prochaine semblant déterminante dans les rapports entre les professionnels du sport et les clubs employeurs.
    

    
    
      Il sera ensuite venu le temps de conclure ce travail de recherches, en m’interrogeant sur la possibilité d’instaurer une généralisation du C.D.I. dans le monde du sport professionnel et en particulier du football. Une telle initiative, si hypothétique soit-elle, semble tout du moins sur le papier possible et intéressante, par l’intégration d’une clause dite de « 
      stabilité d’emploi
       » permettant de retrouver les mécanismes de rupture du C.D.D.
    

     

    
      Tous ces éléments mis en perspective, nous devons nous interroger sur la place que doit occuper le sportif professionnel sur l’échiquier social : est-il un sportif salarié ? Ou plutôt un salarié du sport ? La place des mots joue ici un rôle important, sa position de salarié ou de sportif étant prépondérante sur la seconde situation. L’intérêt de ce travail sera donc de répondre à la problématique suivante : le football professionnel peut-il et/ou doit-il s’affranchir des dispositions appliquées à l’ensemble des salariés, prétextant un ensemble de spécificités jugées incompatibles au regard du droit commun du travail ?
    

     

    
      Pour conclure ces propos, le choix du sujet fut d’une évidence rare pour ma part. Il présentait à moi un double intérêt, à la fois contextuel et pratique. Ma motivation première à traiter de ce sujet fut totalement personnelle. En effet, baignant dans le monde du football dit « amateur » au sens des réglementations fédérales, dans un club pratiquant ce sport à un niveau régional et connaissant les pratiques rémunératrices du milieu, je me suis toujours interrogé sur la pertinence de ces dernières et de l’application que pourrait en faire un juge. La réponse semblant déjà une évidence dans mon esprit, je me suis du même coup penché sur la qualification de ces amateurs dits « marrons » et sur le contrat de travail qui leur était dévoué.
    

    Par analogie, j’ai pu déterminer que le C.D.D. dit d’usage devait sous certaines conditions leur être appliqué. Ce même contrat si discuté durant l’année écoulée, finalement remis en cause puis jeté aux oubliettes par la création d’un C.D.D. spécifique, baigne au sein d’une actualité riche et mouvementée.

    Ce travail de recherches ne pouvait dès lors ne pas mieux coller au contexte jurisprudentiel et législatif actuel.

     

    
      Ce travail de recherches découpé en deux parties, abordera dans une première phase les conditions d’application du C.D.D. d’usage au secteur du sport professionnel, conditions toujours requises jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi ainsi qu’aux C.D.D. d’usage toujours en cours (I). Puis dans une seconde phase, j’étudierai le revirement jurisprudentiel évoqué avant de me pencher sur la loi visant à protéger les sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuriser leur situation juridique et sociale (II).
    

     

     

     

    I. La contractualisation par la précarisation usuelle du "professionnel" du sport

     

     

     

    
      Dans l’imaginaire collectif, mais également dans la réalité sociale, le C.D.D. est une source de précarisation pour tous les employés, dès lors qu’il ne permet pas à son titulaire de « se maintenir à un poste de manière intemporelle », mais simplement sur la période dudit contrat. Le C.D.I est d’ailleurs le contrat de droit commun, la norme recherchée par le législateur français et européen, le C.D.D. étant de ce fait l’exception utilisée sous certaines conditions.
    

    
      La loi du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail
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      , a modifié l’article L. 1221-2 du Code du Travail, qui énonce ce principe sous cette formule : « 
      Le contrat de travail à durée indéterminée est la forme normale et générale de la relation de travail
       ».
    

    
      De même, le droit communautaire indique dans son accord-cadre conclu le 18 mars 1999, au sein de son préambule que « 
      les C.D.I. sont et resteront la forme générale de relations d’emploi entre employeurs et travailleurs
       ».
    

     

    
      Il est aisé de l’admettre puisque le C.D.I. pourvoit le poste de travail de façon intemporelle, ce qui permet au salarié embauché d’avoir l’assurance (sauf licenciement) d’un travail et d’une rémunération tout au long de la relation professionnelle.
    

    
      L’une des originalités de la matière sportive professionnelle porte sur le renversement de ce principe. En effet, en matière sportive, et nous le verrons plus en détails ci-après
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      , les avantages à contracter sous forme de C.D.D., pour les clubs mais également pour leurs salariés, qu’ils soient entraîneurs ou joueurs, sont nombreux et permettent l’équilibre d’un système entier. Oui le C.D.D. est le contrat préférentiel dans la branche, mais il l’est surtout, et avant tout, dans une optique de régulation du marché du sport professionnel et de ses acteurs.
    

     

    
      Le titre de cette première partie est donc partiellement faux, la précarisation n’étant que virtuelle au départ, à prendre au sens où l’entendent le code du travail et le droit européen, l’édifiant comme l’exception. Mais nous verrons que la jurisprudence en 2014, a remis grandement en cause cet usage, permettant la requalification quasi-systématique par le juge en C.D.I. Une requalification qui au contraire du droit commun, ne pérennise pas du tout la relation de travail, ni le système du sport professionnel.
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